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I. INTRODUCTION

1. Le Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique s'est
reuni du 5 au 15 septembre 1972 au Siege de l'Organisation des Nations Unies, a
New York, sous la presidence de M. Peter Jankowitsch (Autriche). M. Ion Datcu
(Roumanie) etait vice-president et M. Ce1so A. de Souaza e Silva (Bresil)
rapporteur. Les comptes rendus st~nographiques des seances du Comite ont ete
distribues sous 1es cotes A/AC.I05/PV.IIO a 119.

Reunions des organes subsidiaires

2. La onzieme session du Sous-Comite juridique s'est tenue du 10 avril au
5 mai 1972 a l'Office des Nations Unies a Geneve sous la presidence de
M. Eugeniusz Wyzner (Pologne). Les comptes rendus analyciques des seances du
Sous-comite ont ete distribues sous les cotes A/AC.I05/C.2/SR.187 a 191. Le
rapport du Sous-Comite a ete distribue sous la cote A/AC.105/l01.

3. La neuvieme session du Sous-Comite scientifique et technique s'est tenue du
3 au 11 mai 1972 au Siege de l'Organisation des Nations Unies, a New York, sous la
presidence de M. J. H. Carver (Australie). Les comptes rendus analytiques des
seances du Sous-Comite ont ete distribues sous les cotes A/AC.10S/C.l/SR.94 a 96
et 99 a 101. Le rapport du Sous-Comite a ete distribue sous la cote A/AC.10S/102.

Quinzieme session du Comite

4. Les 15 et 16 decembre 1971, le Comite des utilisations pacifi~ues de l'espace
extra-atmospherique slest reuni pour etudier l'organisation des travaux de sa
quinzieme session. Les debats de ces reunions figurent dans les comptes rendus
stenographiques des 107eme et 108eme seances. Le Comite s'est reuni de nouveau le
11 mai 1972 en vue d'elire un nouveau president et un nouveau vice-president.
11 a elu M. Peter Jankowitsch (Autriche) aux fonctions de president, en rempla
cement de M. Kurt Waldheim (Autriche), qui avait ete elu Secretaire general de
l'Organisation des Nations Unies, et M. Ion Datcu (Roumanie) aux fonctions de
vice-president, en remp1acement de M. Gheorghe Diaconescu (Roumanie), qui avait
ete affecte a un nouveau poste. Les debats de cette reunion figurent dans le
compte rendu stenographique de la l0geme seance.

5. A sa 110eme seance, Ie 5 septembre 1972, lorsque le Comite a repr~s sa
quinzieme session, il a adopte l'ordre du jour ci-apres :

1. Adoption de liordre du jour.

2. Declaration du President.
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3. Examen des rapports

a) Du Sous-Comite juridique (A/AC.10s/10l);

b) Du Sous-Comite scientifique et technique (A/AC.105/102):; y compris
le resume de la session preparatoire du Groupe de travail d.e la
teledetection terrestre par satellites.

4. Question", diverses.

5. Rapport du Comite a l'Assemblee generale..

6. Outre les rapports de ses sous-comites, le Comite etait sa~s~ des documents
suivants :

AIAC .105/11.66

A/AC.10S/104

A/AC.10S/10S

A/AC.10s/106

A/AC.105/107

A/AC.10S/XV/WP.1

Ordre du jour provisoire

Projet de declaration sur les principes directeurs
de l'emploi de la radiodiffusion par satellites
pour la libre circulation de l'information,
l'extension de l'education et l'intensification
des echanges culturels (point 4)

Plan d'action interessant le projet de
l'Organisation meteorologique mondiale relatif
aux cyclones tropicaux (point 4)

Etat recapitulatif des tirs de fusees-sondes
effectues a la base equatoriale de Thumba
(point 3)

Onzieme rapport de l'Union internationale des
telecommunications sur les telecommunications et
les utilisations pacifiques de,l'espace extra
atmospherique (point 3)

Radiodiffusion par satellites : document de
travail presente par la Suede (point 4)

:~f'~
!

7. Sur l'invitation du Comite, le Secretaire general a pris la parole lors de la
seance d'ouverture, le 5 septembre. Le texte de sa declaration figure a l'annexe I.
A la meme seance, le Comite a entendu une declaration de son president, dont le
texte figure a l'annexe II, et une declaration du President du Sous-Comite
juridique, qui presentait le rapport du Sous-Comite, declaration dont le texte
figure a l'annexe III.

8. La discussion generale consacree par le Comite aux questions dont il etait sa~s~

a eu lieu de la llleme a la 116eme seance entre le 6 et le 11 septembre et au cours
de ~es seances des declarations ont ete faites par les representam;s des pays
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ci-apres : Argentine, Australie, Autriche, Bresil, Canada, EBypte, Etats-Unis
d'Amerique~ France, Inde, Iran, Italie, Japon, Maroc, Mexique, Roumanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Sierra Leone, Suede, union des Republiques
socialistes sovietiques. Les textes de ces declarations ont ete reproduits dans les
comptes rendus stenographiques des llleme a 116eme seances du Comite. Les
representants de l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science
et la culture (UNESCO), de l'Organisation meteorologique mondiale (OMM) et du
Comite de la recherche spatiale (COSPAR) ont egalement fait des declarations;
les textes en sont reproduits dans les I.omptes rendus stenographiques des 115eme
et 116eme seances du Comite.

9. Au cours de la discussion generale, le specialiste des applications des
techniques spatiales a egalement fait une declaration dont Ie texte "figure dans
Ie compte rendu stenographique de la 116eme seance.

10. A sa 11geme seance, le 15 septembre 1972, apres avoir examine les different0s
questions dont il etait saisi, le Comite a adopte le rapport qu'il presente a
l'Assemblee generale et ou figurent ses reccmmandations et ses decisions, telles
qu'elles sont enoLcees dans les paragraphes suivants.
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11. L0 Cooit~ s'est f~licite du rapport du Sous-CooitG juridiqua sur los tr~v~ux

de S"l. onzi~me session (J~/1\C.105/101).

.~lIIIlll_IIiilIII.iii1r"'.1~t1'!~S::t'f'a... ,9:UcA,,,~¥.;;a"'iiW'!""'3. _;,;j:;;;~·:_t~ !iiii&!lii

!"

I II • H1\PPORT DU SQUS-COMITE JURIDIQUE

I
!

srr InE.,~

)
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1
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j
I

I
j
i
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12. Lo ConitG a co~state avec satisfaction que Ie Sous-Comito juridique, on
approuv~nt Ie tcxto du pr~a~r.lbule et cclui du vingt at un articles, nvait f~it des
progres consider~bles dnns l'eX8r.len du projet de trait~ rclatif a In Lun~ 11 a
note toutefois qu'un accord reste a realiser sur certaines disp~sitions de co toxtu
qui sont pl~c6es entre crochets (1\/1\C.105/101~ pur. 19), at que ~p~taines

delegations ont forMu10 des reserves au sujet d~ certains articles du projot.

13. Le Conite a rendu hOnQnge a 10. delegation de l'URSS~ qui a prcsonte, lors de
la vingt-sixiene session de l'Assemblec generalc, un projct de traite intcrnation~1

relatif a 10. Lune, projet g~i a ete renvoye par la suite au Comite at a son
Sous-CouitiS juridique. II [1. rendu ugnlenent hOl7lr.lo.ge ?1. 11'1. delegation argentine pour
son projet d'accord sur les principes dovant regir les activites concernnnt
l'utilisation des ressources nnturelles de la Lune et des o.utres corps celestes,
qui a ete soumis au Sous-Comit~ lors de sa nouviene session.

14. Le Conite s'est egalement l'ejoui que Ie Sous-Comito juridique ait fait des
progres notables en o.pprouvnnt Ie texte du preambule et de nouf articles du projet
de convention sur l'ipwlatriculation des objets lances dans l'espace extra
atnospherique; la encore~ il a note que, dans plusieurs articles, certaines
dispositions, placees entre crochets, n'avaient pas encore fait l'objct d'un accord
(voir A!AC.I05!lOl, par. 29).

15. A cet egaI'd, il a felicite le Canada et la France d'avoir fait fusionner leurs
deux textes et d'o.voir presente au Sous-Comite un projet de convention unique.

16. Au cours de la discussion generale, le Conite a procede a un utile echange de
vues sur les questions non reglees du projet de traite concernant la Lune ainsi que
du projet de convention relative a l'iruJatriculation des objets lances dans l'espace
extra-atnospherique. Des ne~ociations officieuses ant egalenent eu lieu afin de
parvenir a un nccord sur ces questions.

17. Le Conite a pris note des vues exprinees par divers Ylenbres sur les principaux
problenes restant a resoudre au sujet du projet de traite relatif a 10. Lune. L'un
de ces probleDes concernait la porte du traite, ainsi que 10. question de savoir
si le traite devait s'appliquer nux activites ~ntreprises sur la Lune ou, egalement,
aux activites entreprises sur d'autres corps celestes. Un deuxiene probleme en
suspens concernait Ie regine juridique applicable aux ressources naturelles de
la Lune, et la question de savoir si le traite devait disposer ~'le ces ressources
constitunient un element de l'heritage COl~un de l'humanite. Un troisiene
probleme important reste en suspens concernait les renseignenents a fournir sur les
~issions et la question de savoir si le traite devait demander aux Etats de
notifier a l'avar.ce leur intention d'envoyer des missions vel'S un corps celeste.
Certains menbres ont egalement fait connaitre leur opinion au sujet du non a
donner au projet de traite, et ont indique que les ternes "conventionil, "accord"
au I1 protocole" conviendraient peut-etre mieux. Parmi les autres aspects du projet
de traite dont il a ete question se trouvait Ie problene de la responsabilite en
cas de dor,u~age et le problene des relations entre le traite propose et d'autres
traites concernant l'espace extra-atnospherique.
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18. L<.. C....ll.titG a. uxpriaij 1 t tJsD,'ir que: l\: Suus-CnnitG rnurrn.it fo.iru d tI'\utrus
rr;.\~rus at ter:1inQr 10 prQjotd.u ·bro.it~ r<:.:llltif 1. 11. Lunu o.insi quo leprujQt
lu c.:mvontit'ln sur 1 tll'tlfl.tl'iculn.tion dos flbj ats lflncGs thns 1 tQS:P~CQ Qxtra
o.tuQsnhuriquu. Il 1'\ ruc'~~Ja.nJG que 10 S~us-C~nitG juridiqu~ poursuivQ ~ S~

pr0chainu sussion, un t1.nt que qUQstion Driorit~irQ, sus trnvn.ux sur cos deux
pr'Jjots, CQ~10 il 1 I '\ lui-oGr.l0 pre'lp'"lsG.

19. P0ur cu qui ost dos diffGr~ntQs questions visGas ~u point 4 de ltorJre du
j.;ml' du S0US-C,X,litG juri(liquc: (;.lGfinition au dGlinitntion de 1 I esp'lcQ cxtrn
~tr~\srhGriquQ at dus nctivitGs sD~ti~les; cQnsGquunces des tG1Gcon~unicntions

spatialus : rl'\PB~rt du Groupe UQ tr~vnil ~~s sntellites d~ r~dioiiffusiQn directa;
~ctivitGs ~10nG~s au ~nyon du sfl.tellitos de t61cdutGctinn des rcssources tcrrestres),
lu C,):-litG n notG quo ccrta.ines ~lG1GGntions avaient fait connaJ:trc leur opinion a.
cu sujut rl~is quu 10 Sous-ConitG n'o.vait pu, fn.ute tto t~!'1:'1S, los cXOJ'lincr en
\lGtnil.

20. Lo C~nit~ slest rGj~ui utapprcndrc que 10. Convention sur 10. rcsponsabilite
inturnationale pour les do~n~gcs cnusus par des objets spati~ux Gtn.it entree en
vi~ucur lu lor septcnbru 1972.
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III. RAPPORT DU SOUS-CONITE SCIEHTIFIQUE ET TECHNIQUE

21. Le Comite a pris note avec satisfaction du rapport du Sous-Comite scientifique
et technique sur les travaux de sa neuvieme session (P/AC.105/l02). En examinant
les diverses recommandations contenues dans ce rapport, il a exprime ses vues, qui
sont ex~osees ci-apres

A. Promotion des a~nlications des techniques s~atiales

22. Le Comite s'est felicite de l'importance accordee par le Sous-Comit6 au
probleme des applications pratiques des techniques spatiales. Il a pris note des
observations figurant au ~aragraphe 38 de son rapport, ainsi que de l'opinion
de nombreuses delep.ations siegeant au Comite, a savoir que les questions scienti
fiques restent un ~lement important des travaux du Sous-Comite, mais que celui-ci
devrait s'interesser de plus en plus aux applications des techniques spatiales,
dans la mesure surtout ou elles concernent le developpement national des pays en
voie de developpement.

1. Pro~ramme des Nations Unies Dour les annlications des techniques snatiales

23. Le Comite a note avec satisfaction qu.e: le Secretaire general, par l'inter
mediaire du specialiste des applic~tions des techniques spatiales, avait execute
le ~rogramme des Nations Unies visant a promouvoir la cooperation internationale
dans ce domaine, conformement a ses recommandations. Il a exprime sa gratitude
au Pr Humberto Ricciardi (Argentine), premier specialiste des applications des
techniques spatiales qui, pendant les deux annees passees a l'Organisation des
Nations Unies, a accompli un travail remarquable en donnant au programme toute
sa signification. Il a emis l'espoir que son successeur continuerait a mettre sur
pied des programmes d'applications pratiques, conformement aux directives du
Comite et de l'Assemblee generale.

24. Le Comite a fait siennes les recommandations du Sous-Comite concernant le
programme d'applications des techniques spatiales pour 1973, y compris les
incidences financieres, telles qu'elles sont exposees au paragraphe 16 A de son
rapport, ainsi que les directives a suivre pour l'etablissement du programme de
1974, qui figurent au paragraphe 16 B dudit rapport. Il a pris note de l'opinion
exprimee par certaines delegations, selon lesquelles l'ONU devrait augmenter les
credits consacres a l'execution des programmes d'applications des techniques
spatiales.

25. Il a note avec plaisir les progres realises dans l'execution du programme
actuel d'applications, y compris les deplacements que le specialiste a faits dans
divers pays d'Asie et les reunions de groupes d'etude qui ont eu lieu dans
differentes parties du monde. Il a pris acte des resultats des travaux du Groupe
charge de la question de l'etablissement et de la mise en oeuvre de programmes
de recherche sur la teledetection, qui slest reuni au Bresil en novembre-
decembr~ 1971, et a remercie le Gouvernement bresilien d'avoir accueilli ce groupe
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et d'avoir organise la reunion dans d'excellentes conditions. 11 attend avec
interet la narution des rap~orts concernant d'une part la reunion du Groupe
d'etude et seminaire de formation sur les utilisations des donnees mGteorologiques~

qui doit se reunir au ~1exique en novembre 1972 sous les auspices de l'ONU et de
l'O~1~ et d'autre part la reunion consacree au systeme de television educative
par satellite qui sera oreanisee en Inde en decembre 1972 par l'ONU~ en coope
ration avec Ie Gouvernement indien ct avec la participation de l'UNESCO et de
l'UIT. 11 a exprime l'espoir que d'autres membres du Comite et de l'ONU, qui
ont l'exnerience des a~plications pratiques~ partageraient leurs connaissances
avec les autres Etats Membres en invitant des groupes d'etude patronnes par les
Nations Unies a se reunir dans leurs pays.

26. A ce propos, le Comite a note avec plaisir qu'en reponse a la resolution
2733 C (XXVI) de l'Assemblee generale~ relative aux groupes d'etude techniques,
les representants du Japon et de l'Ar~entine avaient transmis des invitations
de leurs gouvernements tendant a reunir des groupes charges d'etudier un certain
nombre de programmes d'application des techniques spatiales en cours de reali
sation dans leurs pays respectifs. Le Comite a accueilli avec satisfaction Ia
declaration que les representants de l'Argentine et du Japon ont faite a la
presente session pour confirmer l'invitation lancee par leurs gouvernements.
11 s'est egalement felicite ue la declaration par laquelle le representar.t du
Bresil a confirme que son pays etait dispose a accueillir un groupe de travail
ou un seminaire special sur les ap~lications des techniques spatiales envisagees
dans le programme des Nations Unies pour 1974.

27. En ce qui concerne les vues de quelques membres touchant lao necessite de
renforcer la Division de I'espace extra-atmospherique, le Comite a note que le
Secretaire general, dans son rapport au Comite (quatorzieme session), avait indique
qu'il ferait rapport a l'Assemblee generale au sujet des mesures a prevoir pour
ameliorer l'efficacite de la Division, comme il 8tait dit au paragraphe 37 du
rapport du Sous-Comite. Le Comite attend avec interet la publication du rapport
du Secretaire ~eneral sur les mesures proposees pour donner effet a cette
rec()~r.'1r..ndation.

2. Applications des techniques spatiales: institutions specialisees
et autres organisations internationales

I
t

I

28. Le Comite a ete heureux de noter que plusieurs institutions specialisees,
en particulier l'OMM, l'UIT et 1 'UNESCO , avaient continue de prendre une part
active au programme des Nations Unies pour la promotion de la cooperation
internationale dans Ie domaine des applications des techniques spatiales, y
compris l'organisation de groupes d'etude techniques.

29. II s'est tClicite du Plan d'action interessant le projet de l'OMM relatif
aux cyclones tropicaux (A/AC.105/105), projet entrepris en application de la
resolution 2733 D (xxv) de l'Assemblee generale par laquelle celle-ci priait
l'O~~1, entre ~utres chases, de trouver des moyens d'attenuer les effets nuisibles
des tempetes tropicales. II a recommande a l'Assemblee generale de signaler
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ce Plan d'action a l'attention des Etats Membres et de les inviter a apporter toute
L la cooperation possible a l'OMM en vue d'atteindre les objectifs enonces dans la

resolution mentionnee ci-dessus.

30. Le Comite a egalement pris acte avec satisfaction du onzieme rapport
interimaire presente par l'UIT au sujet de ses activites (A/AC.I05/107), dans
la mesure surtout ou il a trait aux decisions prises par la Conference adminis
trative mondiale des radiocommunications spatiales, qui s'est tenue a Geneve
en 1971.

31. Il a pris acte du l?rojet de declaJ"ation sur les principes directeurs de
l'emploi de la radiodiffusion par satellite pour la libre circulation de l'infor

'mation, l'extension de l'education et l'intensification des echanges culturels,
etabli pour l'UNESCO et figurant sous la cote A/AC.I05/104 (voir egalement
par. 57 ci-apres).

32. Le Comite a accueilli avec satisfaction l'offre de cooperation du Comite de
la recherche spatiale (COSPAR) et la declaration faite au cours de la presente
session par son nouveau president, le Pr Corneluis de Jager. Il a pris note en
particulier de l'etude redigee par le Groupe de travail No 6 du COSPAR sur
l'application de la teledetection aux problemes de l'environnement, dont le
representant de cette organisation a presente les parties essentielles au Sous
Comite scientifique et technique lors de sa derniere session (A/AC.I05/C.l/L.5l).

B. Examen des asnects scientifigues et techniques
de la cooperation internationale

Echanpe de renseignements

33. A ce sujet, le Comite a pris note avec satisfaction des rapports presentes
par les Etats Membres sur leurs programmes spatiaux, que ceux-ci soient nationaux
ou fondes sur Ia cooperation internationale. II a estime comme Ie Sous-Comite
que les demandes concernant les rapports nationaux devraient etre faites apres
la session du Comite et que les rapports d~vraient etre presentes au Secretariat
avant la fin du mois de janvier suivant, de fagon que Ie Sous-Comite ait
suffisemment de temps pour les etudier avant sa session. Il a instamment prie
les Etats Membres qui ne l'ont pas encore fait de lui fournir des renseignements
sur leurs programmes, afin de rehausser l'interet de 1,llExpose des activites
spatiales nationales ou fondees sur la cooperation internationale lt

•

Enseignement et formation

34. Le Comite a passe en revue les progres realises dans Ie domaine de la coope
ration internationale touchant l'enseignement et la formation en matiere d'utili
sations pacifiques de l'espace extra-atmospherique, y compris la formation aux
applications pratiques des techniques spatiales, dont il est question aux
paragranhes 28 a 32 du rapport du Sous-Comite.
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35. Il a remercie les Gouvernements du Bresil, de la France, de l'Inde, de l'Italie,
du Japon, du Royaume-Uni et des Etats-Unis, qui ont offert des bourses pour l'etude
de diverses branches des techniques spatiales, et les gouvernements qui ont
renouvele ces offres lors de la presente session. '

36. A cet egard, il s'est felicite de la declaration faite par le representant
du Japon au sujet du nombre de bourses offertes et des conditions y afferentes.

37. Il a egalement accueilli avec satisfaction la declaration des Etats-Unis selon
laquelle l'Administration nationale de l'aeronautique et de l'espace invite chaque
Membre de l'ONU ou membre des institutions specialisees a envoyer un adolescent
d'esprit scientifique aux Etats-unis pour y visiter des installations scientifiques
et pour assister en decembre, au cap Kennedy, ~u lancement d'Apollo 17 vers la Lune.

38. En portant ces offres de bourses a la connaissance des Etats Membres, et en
particulier des pays en voie de developpement, le Comite a pris note de l'idee
qu'elles devraient, si cela n'etait pas deja prevu, comporter dans la mesure du
possible des subventions au titre des frais de voyage, de maniere a permettre a
un plus grand nombre de candidats des pays en voie de developpement d'en profiter
pleinement.

Les techniques suatiales et l'environnement

39. Le Comite a pris note de l'opinion exprimee par cert~ins membres selon
laquelle il devrait aussi s'interesser a l'avenir aux possibilites offertes par
les satellites et les autres plates-formes spatiales pour la surveillance de
l'environnement, ce qui contribuerait a la realisation des objectifs fixes par
la Conference des Nations Unies sur l'environnp.ment tenue a Stockholm en juin 1972.

40. II a releve que deux rapports etablis par Ie Secretariat avec l'aide de
consultants, intitules "utilisation de satellites d'etude de la Terre pour la
surveillance des modifications de 1 'environnement global;/ (A/l.C.105/C.l/VIII/CRP.1)
et "Role des satellites c1.e la Terre dans l' etude de l' envirollnement /I

(A/AC.I05/C.I/VIII/CRP.2), avaient ete portes a l'attention de la Conference des
Nations Unies sur l'environnement, conformement a une decision figurant dans le
rapport du Sous-Comite pour 1971.

41. II a aussi note que la Division de l'espace extra-atmospherique avait organise
a cette conference une reunion consacree a l'emploi de teledetecteurs aeroportes
et satellises pour la surveillance des modifications et des conditions de
l'environnement, a laquelle avaient participe a titre d'experts des membres du
Comite representant le Bresil, les Etats-Unis, l'Inde, l'Italie et la Suede.

42. Le Comite a recommande que Ie Sous-Comite scientifique et technique prenne
aussi en consideration les possibilites offertes par les satellites et les autres
plates-formes spatiales pour la surveillance de l'environnement.

43. A cet egard Ie Comite s'est declare d'avis que, si l'Assemblee generale
adopte Ie rapport de la Conference de Stockholm, il serait bon que le President
du Comite et le Secretaire general prennent les contacts voulus avec l'organisation
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de l' environnement qui y est proposee ~ au sujet des activi'bes futures du Comite
dans Ie domaine des techniques spatiales et de l'environnement.

la teledetection terrestre par
mai 1972, pendant la neuvieme
II a pris note, en particulier,
I du rapport du Sous-Comite
de travail a esquisse ses

1

44. Le ComitG a fait siennes les vues exprimees par certains de ses membres
quant a la necessite de diffuser davantage de renseignements sur les possibilites
offertes par les satellites et les autres plates-formes spatiales en matiere de
surveillance de l'environnement parmi les dirieer ts, les planificateurs, les
specialistes de l'environnement et autres responsables de l'elaboration des
decisions. Le Comite a done ete d'avis que l~ Sous-Comite scientifique et
technique rourrait juger utile de rediger, si possible en 1973, ~le b~ochure

de plusieurs pages 90ur re~ondre a ce besoin, et, ce faisant, consulter les
institutions specialisees interessees ou des organisations scientifiques telles
que Ie COSPAR et tenir compte des divers documents mentionnes dans les paragraphes
qui precedent.

Rapports sur les stations de lancement de fusees

45. Le comite a pris note de la partie du rapport du Sous-Comite concernant les
pro~res realises a la base equatoriale de Thumba (TERLS), en Inde, et a la station
CELPA de Mar del Plata, en Argentine; comme Ie Sous-Comite, il a exprime sa
satisfaction pour les activites qui se poursuivent dans ces deux bases au titre de
projets de cooperation internationale. II a note en particulier les rapports
soumis a ce sujet au Sous-Comite par l'Argentine et par l'Inde. En consequence,
il a recommande que l'Assemblee generale continue de patronner les deux bases.

46. Le Comite s'est aussi felicite de la declaration du representant de la Suede
mentionnee au paragraphe 36 du ra~port du Sous-Comite, d'ap;es laquelle la base
ESRANGE de Kiruna serait disponible pour l'execution de projets de cooperation
internationale.

Enregistrement par l'Organisation des Nations Unies des objets lances dans l'espace

47.' Le Comite a note avec satisfaction que, conformement aux paragraphes 1 et 2
de la resolution 1721 B (XVI) de l'Assemblee generale, il continuait a recevoir
des renseignements des Etats au sujet des objets qu'ils avaient mis sur orbite.
Depuis Ie dernier rapport du Comite, des renseignements ant ete fournis par les
Etats-Unis d'Amerique, la France, Ie Japan, Ie Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et l'Union des Republiques socialistes sovietiques. Les
renseignements regus ont ete consignes dans Ie registre public tenu par Ie
Secretaire general et distribues sous les cotes A/AC.I05/INF.236-258.

C. Groupe de travail de la teledetection terrestre par satellites

48. Le Comite a note que Ie Groupe de travail de
satellites avait tenu une session preparatoire en
session du Sous-Comite scientifique et technique.
des conclusions du groupe, qui figurent a l'annexe
scientifique et technique, dans laquelle Ie Groupe
travaux futurs.
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49. Le Comite a egalement releve que le Groupe de travail avait demande au
Secretaire general de rediger un document de travail ou seraient evalues les
documents et autres donnees qui avaient ete portes a son attention, et qu1il
avait cree une equipe de travail composee d1experts designes par les Gouvernements
du Canada, des Etats-Unis, de la France, de llInde, de la Suede et de l'URSS, et
presidee par f1. Franco Fiorio, President du Groupe de travail, pour aider le
Secretaire general dans cette tache.

50. Le Comite attend avec interet le rapport du Sous-Comite scientifique et
teChnique sur les activites du Groupe de travail.

- 11 -
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IV. QUESTIONS DIVERSES

A. Statut d'observateur pour la Commission europeenne de recherches
spatiales (CERS) et la Commission europeenne pour la mise au
point et la construction de lanceurs d'enRins spatiaux (CECLES)

51. La Commission europeenne de recherches spatiales (CERS) et la Commission
europeenne pour la mise au point et la construction de lanceurs d'engins spatiaux
(CECLES) ont sollicite le statut d'observateur aupres du Comite~ et celui-ci a
decide, a sa 115eme seance J le 11 septembre, de leur accorder ce statut et de..les
inviter a participer ~ ses travaux.

B. Groupe de travail de la radiodiffusion directe

52. Le Comite a examine un document de travail presente par la Suede au cours de
la session, dans lequel il etait propose de reunir B nouveau le Groupe de travail
des satellites de radiodiffusion directe (A/AC.I05/XV/vW.l).

J 53. Le Comite a rappele que le Groupe de travail cree conformement a la resolution
2453 B (XXIII) avait jusqu'a present tenu trois sessions et presente trois rapports
sur les aspects techniques, economiques, juridiques, sociaux, organisationnels et
autres des satellites de radiodiffusinn directe. 11 a rappele en outre la
resolution 2733 A (XXV), adoptee a l'unanimite par l'Assemblee generale, ou
celle-ci a approuve les conclusions du Groupe de travail, et, en ce qui concerne
les travaux a venir, a priG le Comite des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique de continuer a etudier la possibilit6 de reunir a nouveau le
Groupe de travail lorsqu'on disposerait de renseignements supple~entaires

importants.

54. Le Comite a note a ce sujet qu'au cours des deux dernieres annees, les
organisations internationales competentes avaient pris des dispositions sur
divers aspects de la radiodiffusion par satellite, dont certaines interessaient
directement les travaux du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique, a savoir

a) Les decisions et recommandations adoptees par l'UIT lors de la
Conference administrative mondiale des radiocommunications spatiales, tenue a
Geneve en 1971; ces decisions qui, apres ratification, entreront en vigueur le
ler janvier 1973, concernent non seulement l'attribution de frequences pour toutes
sortes de communications spatiales, y compris la radiodiffusion par satellite,
mais aussi la reglementation technique et administrative relative a la creation
et a l'exploitation de systemes de cOlmnunication par satellite;

b) Le projet de declaration sur les principes directeurs de l'emploi de la
radiodiffusion par sa.tellite pour la libre circulation de l'information, l'extension
de l'education et l'intensification des echanges culturels, communiquE; au
Secretaire general par le Directeur general de l'UNESCO (A/AC.lOS/104);

c) Les travaux que l'UNESCO et l'Organisation mondiale de la propriete
intellectuelle poursuivent sur la protection des signaux de television transmis
par satellite.
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55. Le Comit6 a note en outre que le 11 aout 1972, l'URSS avait demande que la
question de l'elaboration d'une convention internationale sur les principes
directeurs de l'utilisation par les Et~ts de satellites artificiels de 'la Terre
aux fins de la television directe soit inscrite a l'ordre du jour de la vin~t

septieme session de l'Asseznblee generale.

56. Compte tenu de ces faits, le Comite des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique a recommande, en raison du caractere interdisciplinaire et des
fonctions coordonnatrices de son Groupe de travail, que celui-ci se reunisse de
nouveau pour etudier les nouveaux elements importants dont on dispose maintenant
sur la question dont il est charge, et pour determiner au cours de ses travaux
a venir les mesures nouvelles que pourraient eventuellement prendre l'Organisation
des Nations Unies et les institutions specialisees.

C. Projet de declaration sur les principes directeurs de
l'emploi de la radiodiffusion par satellite pour la libre
circulation de l'information, l'extension de l'education

et l'intensification des echanges culturels

57. En ce qui concerne le projet de declaration ci-dessus de l'UNESCO, Ie Comite,
apres avoir entendu les opinions de ses membres, a adopte la conclusion formulee
par le President a la 117eme seance, selon laquelle, en tant qu'organe principal
des l~ations Unies en matiere d'espace extra-atmospherique, constituant un centre
pour la cooperation internationale touchant l'exploration et l'utilisation
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, comme Ie declarait la resollrtion
1721 (XVI) de l'Assemblee generale, le Comite avait l'obligation de commenter Ie
projet de declaration de 1 'UNESCO. Le Comite a regrette de n'avoir pu a ce sujet
presenter des observations pendant la session en cours. De nombreuses delegations
ont estime neanmoins que le Comite devait formuler des observations, et qu'il
convenait que celles-ci fussent faites a un stade ou l'UI~ESCO put tenir utilement
compte des opinions du Comite. Ces delegations ont exprime l' espoir que la
Conference generale de l'UNESCO voudrait bien envisager de donner au Comite des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique une nouvelle occasion de
presenter ses observations avant qu'elle n'adopte definitivement Ie texte du
projet de declaration. Certaines delegations n'ont toutefois pas partage cette
fagon de voir.
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V. TRAVAUX FUTURS DU CDr.JITE ET DE SES ORG1\NE8 SUBSIDI1\IRES

Calendrier des reunions

,J

58. Lorsqu'il a etudie les dates des prochaines reunions) Ie Comite etait sa~s~

des recommandations de ses deux sous-comites) Ie Sous-Comite scientifique et
technique recommandait que sa dixieme session se tienne en mal 1973 penuant deux
semaines et Ie Sous-Comite juridique que sa douzieme session ait lieu du 26 mars
au 20 avril 1973. Le Comite a egalement pris note d'une proposition formulee par
Ie representant du Japon a la 112eme seance~ tendah~ a. ce qu'ii l'avenir le
Comite se reunisse en juin et non en septembre.

59. Apres examen de la question et consultations officieuses entre ses membres~

Ie Comite a arrete le calendrier suivant pour sa session de 1973 et pour celles
de ses organes subsiuiuires :

Comite des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmospherique

Sous-Comite juridique

Sous-Comite scientifique et technique

Groupe de travail de la teledetection
terrestre par satellite

Groupe de travail des satellites de
radiodiffusion directe

Lieu Date

}1e~., York 2'6 juin-6 juillet

Ne", York /26 mars-20 avril

New York 7-10 mait

Ne~., York 29 janvier-9 fevrier

NevT Yorl: 11-22 juin

~"'.~:
~.;;

Comptes rendus analytiques du Sous-Comite juridique

60. Le Comite a approuve la recommandation du Sous-Comite juridique tendant a ce
que, toutes les seances, a sa prochaine session, fassent l'objet de comptes rendus
analytiques~ etant entendu que cette decision n'entrainera pas de depenses
supplementairesA •

~ En ce qui concerne les co~ptes rendus analytiques du Sous-Comite
scientifique et technique, le Com~te a ete informe que les dispositions rrises
pour la session de 1972 seraient reconduites.

- 14 -



ANNEXE I

"'. " S"'"'''''' , t dDecl~Iat~on pron~pcee par Ie ecreta~r~general a la seance d ouver ure e
la reprise de l~quinzieme session du Comite des utilisations pacifigues

de_l'espace extra-atmospherique Ie 5 septembre 1972

C'est un grand plaisir de me trouver parmi vous a l'occasion de cette premiere
seance de la reprise de la quinzieme session du Comite des utilisations pacifiques
de l'espace extra-atmospherique. Je saisis aussi cette occasion pour adresser ro~s

meilleurs voeux de succes au nouveau president du Comite, M. Jankowitsch, pour que
les travaux du Comite soient couronnes de succes sous sa direction.

La cooperation internationale dans les utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmo8pherique preoccupe les Nations Unies depuis qu'on voit clairement
ce que recele pour l'humanite la mise en orbite de satellites artificiels. II
etait naturel, qu'au depart, la collectivite internationale ait accueilli ce
progres techniqu~ avec des sentiments melanges. D'une part, on esperait ~ue les
avantages de cette nouvelle technique seraient immenses; a condition d'ameliorer
Ie sort de l'homme sur terre. D'autre part, on craienait qu~ l'abus de cette
technique ne rapproche encore l'htManite d'un desastre.

II

J

Grace a la prudence de l'homme, la premiere et la deuxiE'!me decennie de
l'exploration et des activites spatiales ont apaise ces apprehensions et ont
ete une ere bienheureuse de cooperation internationale dans ce domaine. Les progres ll .
realises ont eealement fourni a la collectivite internat~onale Ie temoignage
eloquent d'un processus historique) qui montre qu'avec ia volonte politique un
domaine de rivalites et de conflits eventup.ls en matiere de politique inter-
nationale peut se muer en un effort de cooperation fructueuse pour Ie bien de
l'humanitf

J

C'est naturellement dans cet esprit que la communaute mondiale s'est felicitee
des accords intervenus ces dernieres ann~es entre les deux puissances mondiales
tendant a faire avancer leur cooperation dans les programmes spatiaux conjoints,
y compris, tout recermnent, l'accord pour l'a~arrage des stations spatiales et
des vaisseaux spatiaux americains et sovietiques envisage pour 1975.

Toute aussi importante a ete la cooperation bilaterale et multilaterale entre
les autres Etats, y compris les pays en voie de developpement, pour ce qui est de
l'exploration scientifique et des applications pratiques des techniques spatiales
dans Ie domaine ~es communications, de la meteorologie et de la teledetection des
ressources terrestres.

Le merite de cette reussite revient en grande partie a la communaute inter
nationale, qui n'a cef:se de prodiguer ses encouragements) et je suistres heureux
que les Nations Unies n'aient pas manque de participer activement a ce processus.

J'ai eu l'honneur d'etre associe aux travaux du Comite pendant de nombreuses
annees et j'ai toujours He frappe et reconf'orte, meme pendant les periodes les
plus difficiles, par Ie desir sincere de ses membres de promouvoir veritablement
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l'exploration pacifique de l'espace extra~atmospherique~ de rechercher honnetement
les rr.oyens de faire participer tous les Etats Membres aux avantages qui en
decouleraient et d'utiliser le mecanisme des Nations Unies a ces fins aussi souvent
que possible.
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Ce quia fait le Comite pour donner une fondation juridique aux activites
extra-spatiales est bien connu et fort spectaculaire. La declaration des principes
juridiques regissant les activites des Etats en matiere d'exploration et
d'utilisation de l'espace extra-atmospherique adoptee par l'Assemblee generale
en 1963 dans la resolution 1962 (XVIII) marquait le premier aboutissement des efforts
entrepris par les Nations Unies des 1958 pour elaborer le regime juridique des
activites extra-spatiales. La declaration stipulait que toutes activites dans
'l'espace extra-atmospherique devaient etre menees conformement a la Charte des
Nations Unies et au droit international en general~ dans l'interet de l'humanite
et en vue de maintenir la paix et la securite internationales et de favoriser la
cooperation et la comprehension entre les Etats.

Cet instrument devait etre la base des mesures ulterieures destinees a donner
forme de traite aux principes regissant les activites des Etats dans l'espace
extra-atmospherique~ et p.n 1967 un traite international fut conclu sous les auspices
des Nations Unies. Il s:agit d'un document historique car, entre autres choses,
il visait a garantir ql1~ l'homme n'etendrait pas a l'espace extra-atmospherique
ses activites terrestres concernant les armes nucleaires et les a~mes de
destruction massive.

Ce traite fut bientot suivi de deux autres instruments, l'Accord sur le
sauvetage des astronautes~ le retour des astronautes et la restitution des objets
lances dans l'espace extra-atmospherique et la Convention sur la responsabilite
internationale pour les dommages causes par des objets spatiaux~ adoptes
respectivement par l'Assemblee g~nerale dans les resolutions 2345 (XXII) et
2777 (XXVI). Ce sont la deux accords d'une tres grande importance.

Les Nations Unies ont maintenant porte leur attention sur deux autres projets
de traites importants qui ont trait respectivement a la Lune et a l'immatriculation
des vehicules spatiaux. Il convient d'etudier des maintenant la possibilite d'un
traite regissant les activites de l'homme sur la Lune. De meme~ il est important
dienvisager un accord susceptible de donner une forme ordonnee a l'immatriculation
des objets spatiaux, dont le nombre ne fait que croitre. Bien que ces projets de
traites ne soient pas encore au point~ un progres considerable a ete accompli sur
la voie de ces deux accords et je partage l'espoir exprime en ce comite qu'ils
prendront bientot forme definitive.

L'attention de l'Assemblee generale a egalement ete attiree cette annee sur un
projet de convention sur l'utilisation de satellites de television directe. Une
telle proposition~ ainsi que d'autres dont est actuellement saisi le Sous-Comite
juridique, retiendront sans nul doute l'attention du Comite dans les moi3 a venir.

Jiescompte bien que~ comme par le passe~ les Nations Unies continueront de
jouer grace a votre Comite le role vital que lion attend de lui pour garantir que
liexploration de l'espace extra-atmospherique s'accomplisse dans l'ordre et dans la
paix ~ dans 1 iinteret de toutes les nations independa1JJ[nent de leur stade de
developpement economique.
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Je vais maintenant dire quelques mots des aspects scientifiques et techniques
de la coopGration dans l'espace extra-atmosph~rique, en insistant notamment sur
les applications de la technique spatiale.

La deuxieme decennie de l' exploration de l' espace extra-'atmospherique est deja
bien avancee et nous avons pu observer des activites accrues dans le domaine des
applications pratiques qu'elle permet. Les satellites meteorologiques et les
satellites de teleco~lrnnication jouent un role important qui beneficie deja a
une large portion de l'humanite et qui promet d'etre avantageux a l'avenir pour un
plus grand nombre encore d'etres humains. Nous sommes a la veille d'une appli
cation pratique de la technique spatiale : la teledetection des ressources
terrestres par satellitp.s~ technique qui pourrait s'averer tres utile pour
l'obtention de renseig~~ments sur les possibilites d'utiliser le milieu humain et
ses ressource~ pour pallier la penurie alimentaire, le probleme de la pollution
et de la preservation de la nature. Il ne fait aucun doute que de nouvea~~

progres seront posGibles dans tous ces domaines grace a l'exploration de l'espace
extra-atmospherique.

Pendant tout ce temps~ le systeme des Nations Unies s'est occupe de promouvoir
energiquement la cooperation internationale dans les applications de la technique
spatiale. Je n'en citerai pour exemple que l'utilisation des satellites
meteorologiques par 110rganisation meteorologique mondiale pour sa Veille
meteorolosique mondiale et pour ses programmes~ la participation de l'Union
internationale des telecommunications a l'utilisation des satellites de tele
communication et l'emploi envisage par l'Organisation des Nations Unies pour
l'education~ la science et la culture de ces satellites aux fins d'enseignement.

Grace a la nomination d'un expert en applications spatiales il y a deux ans~

Ie Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique a permis aux
Nations Unies elles-memes de suivre un programme de cooperation internationale
en vue de favoriser l'utilisation des applications pratiques des techniques
spatiales. En depit de moyens limites~ les activltes des Nations Unies dans ce
domaine ont pris l'aspect d'un programme, encore modeste peut-etre~ mais plein de
promesses.

Au fur et a mesure que s'etend Ie domaine des applications des techniques
spatiales~ la cooperation internationale devrait pouvoir affecter de no~velles

spheres d'activites. On pourrait dans ce contexte utiliser les ressources et
l'experience des Nations Unies de fagon non seulement a assurer que les avantages
pratiques de l'utilisation de l'espace soient exploitee dans l'interet de toutes les
nations, mais aussi a garantir que les Nations unies seront de plus en plus a merne
de servir de centre en ce qui concerne ces programmes intcrnationaux.

Je souhaite que Ie CO~lite aille de succes en succes dans la promotion de la
cooperation internationale dans l'exploration et l'utilisation pacifique de
l'espace extra-atmospherique.
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ANNEXE II

Discours d'ouverture prononc~ par Ie PrGsident a la 110eme seance
du ComitG Ie 5 septembre 1972

Le President a Ie privilege de prendre la parole devant Ie Comite au debut de
la reunion. Peut-etre est-ce un, peu injuste, Inais puisque c'est la tradition et que
ce discours est inscrit a l'ordre du jour, je vais, avec votre permission, faire la
declaration presidentielle.

Je voudrais tout d'abord, a titre personnel, vous dire quel honneur ct quel
plaisir clest pour moi de pouvoir presider une session ordinaire du Comit~ d.es
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique pour la premiere fois. J'ai
deju eu, en mai, l'occasion de vous assurer de ma ferme intention d'aider par taus
les moyens Ie Conlite a mener ses taches a bien et c'est avec plaisir que je compte
sur 1a cooperation fructueuse, efficace et chaleureuse de toutes les delegations,
des representants des institutions specialisees, des observateurs et, enfin - mais
ce nlest pas Ie moindre - du Secretariat des Nations Unies, en particulier de la
Division de l'espace extra-atlnospherique, sous la direction experimentee de
:1. Abdel-Ghani.

Avant d'aborder les problerues et les questions ~ui se posent au Comite, Ie
President a l'habitude - et j'essaierai d'etre aussi bref que possible - de passer
en revue certains des Brands evenements de l'espace extra-atmospherique ~ui se sont
produits depuis la derniere session du Comite. Je pense que c'est Id l'occasion de
tracer Ie cadre de nos debats ulterieurs. Permettez-moi de vaus rappeler les faits
saillants de l'espace extra-atmospherique.

Le 28 septembre 1971, Ie Japan a lance son premier satellite scientifique,
Shinsei.

Le 3 octobre de la melne annee, l'enein sovietique Lunokhold-l terminait son
programme d'exploration sur la surface de la Lune.

Le 29 octobre 1971, Ie Royaume-Uni langait son satellite scientifique
X-3 Prospera de Woomera, et devenait ainsi Ie sixieme pays a mettre un satellite
sur orbite."

Le 9 novembre 1971, l'engin a~ericain Mariner-9 reussissait a transmettre
29 photographies de la planete Mars dans Ie cadre d'un premier essai du systeme
spatial au moment au il approchait de la p1anete.

Le 15 novembre 1971, un accord international portant creation de l' InterfJputnik,
organisation internationale des communicationc spatia1es, etait signe a Moscou.

Le 2 decembre 1971, pour la premiere fois, un ensemble d'instrumen'i:;p de la
station automatique sovietique Mars-3 atterrissait en douceur sur la surf ce de f1ars.
Des rGnseignements de la station ant ete transmis a terre.

Au debut de cette annee,·une capsule de la stat:on sovietique Luna-20 revenait
a terre, ramenant des echantillons de la Lune.
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Un murs dernier, un vaisseau spatial americain, Pioneer 10, etait 1ancG
au cours de la premi~re mission d'exp10ration des environs de la p1anete Jupiter.
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Comme le Comite le sait, 1a mission d'Apo110 16 a terminG avec succes son
exploit spatial en mars de cette annGe. L'equipage avait accompli la plupart de
ses objectifs et rapportait de nombreux echantillons de 1a Lune.

Sur le plan politique, un accord etait sianG, en mai de cette annee, entre le
PrGsident des Etats-Unis d' Amerique e'c le t\1inistre des affaires etrant;:;eres de
l'Union des ~Gpubliques socialistes sovietiques en vue d'une cooperation entre les
deux pays dans le domaine de l'exploration spatia1e.

Cet accord fournissait une base juridique a la cooperation spatiale qui
existait dejd. entre les Etats-Unis et l'Union sovi€tique, et c'est incontestab1ement
une mesure dont nous nous rejouissons pour la cooperation internationale dans
l'espace.

Je terminerai tres brievement cette recapitulation des faits saillants en
rappelant au Comite que, le 10 juillet de cette annGe, l'Union sovietique a lance
son 500eme satellite de la serie des Cosmos.

Dans le meme pays, la station automatique interplanetaire Venera-8 etait lancee
en aout. Cette nouvelle experience spatiale de l'Union sovietique a assure pendant
15 minutes la transmission a terre de donnees scientifiques precieuses upartir de
la surface du cote ecluire de Venus.

En aout 1972, les Btats-Unis ont lance le satellite scientifique le plus lourd
qUl ait jamais ete lance dans l'espace. C'est i'observatoire spatial Copernicus,
qUl fait le tour de la terre dune distance de quelque 400 miles.

Enfin, en aout 1972, le Japon langait son quatrieme satellite scientifique
du centre spatial d'Uchinoura.

Le premier satellite technologique pour l'etude des ressources terrestres
(ERTS-l) a ete lance avec succes par les Etats-Unis au moyen d'une fusee Delta a
deux etages a partir du polygone d'essai occidental de Lompoc, en Californie, le
23 juillet 1972. Cette experience avec le satellite ERTS revetant la plus grande
importance pour les activites futures du Groupe de travail sur la teledetection,
je voudrais m'y arreter un peu pour relever quelques as~ects.

A partir d'une orbite quasi-polaire elliptique de 570 miles, trois cameras de
television (videcon) equipees de filtres couleur prendront des imaGes dans les
bandes bleue-verte, rouge et du proche infrarouge, et un sondeur de radiations
procedera a des mensurations dans les bandes visibles verte et rouBe ainsi que dans
les deux bandes infrarouges. Les cam~ras de television couvriront simultanement
toutes les vingt-cinq secondes une superficie de 115 miles sur 114 miles a la
surface de la terre, scrutant, par exemple~ en 500 photographies, toute la surface
des Etats-Unis. Ce n'est la qu'une partie des caracteristiques les plus interessantes
de ce nouveau satellite technique.
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Le sRtellite BRTS-l represente un premier pas dans l'Gtude des possibilites
de teledGtection de In Terre par satellites pour rassembler a l'echelle mondiale
des donnGes qui presentent un interet sur les plans economique ou social pour les
milieux scientifiquas, conwerciaux et gouvernementaux. On peut espGrer que les
donnees ainsi rassemblees permettront d'accomplir ulterieurement des progres dans
des domaines tels que l'agriculture, la sylviculture, la geologie, l'hydrologie,
la g~ographie, la meteorologie, l'Gcologie et l'oceanographie.

Il y a actuellement quelque 300 chercheurs des Etats-Unis et de 43 pays
Gtrangers et deux organisations internationales qui doivent participer a des projets
de recherche dans le cadre de ce programme, en collaboration avec 25 specialistes
de la NASA charges d'aider a mettre au point les resultats soumis par chaque
chercheur. Tous les chercheurs auront acces a toutes les donnees fournies par les
instruments du satellite ERTS.

Le traitement des donnees transmises par le satellite se fera au Centre spatial
Goddard de Greenbelt, dans le Maryland, et on prevoit que plus de 300 000
photographies et imaees chiffrees seront produites chaque semaine. Elles seront
mises a la disposition du pUblic par le nouveau Centre de donnees des systemes
d'observation des ressources terrestres dependant du Departement de l'interieur et
installe a Sioux Falls, dans le Dakota du Sud.

Toutes ces activites spatiales que je viens de mentionner sont impressionnantes
et je tiens, au nom du Comite, a feliciter sincerement tous les pays interesses pour
les progres fantastiques que la science et l'ingeniosite humaine ont ainsi accomplis.

Pour en venir a Itoeuvre du Comite dans le domaine juridique aussi bien que
dans les domaines scientifique et technique, je tiens tout d'abord a remercier
le President du Sous-Comite juridique, N. Wyzner (Pologne) qui est ici present,
de meme que le President du Sous-Comite scientifique et technique, ~1. Carver
(Australie) et le President du Groupe de travail de la teledetection terrestre
par satellites, 14. Fiorio (Italie) pour l' excellent travail qu ti1s ont accompli.

Les rapports qui nous sont soumis refletent les progres qui ont ete faits
pendant l'annee ecoulee. Je me felicite tout particulierement de la decision du
Sous-Comite juridique d'autoriser son President) M. Wyzner, a nous presenter
officiellement le rapport du Sous-Comite. Je n'entrerai donc pas dans les details
en ce qui concerne le rapport juridique et me bornerai a essayer de proceder a une
evaluation d'ensemble de ce qui a ete accompli.

A la suite de la decision que nous avons prise lors de notre derniere session,
en septembre 1911, le Sous-Cornite a traite en priorite des questions concernant la
Lune ainsi que l'enregistrement des objets spatiaux.

Le Sous-Comite juridique, lors de sa onzierne session a cree un Groupe de
travail charge dtetudier article par article les propositions en vue d'un projet
de traite international co!~cernant la Lune. Le Groupe de travail a etabli le
texte du preambule et de 21 articles de ce projet de traite. Ce texte a ete
approuve par le Sous-Comite et on le trouvera dans le paraeraphe 21 de son rapport.

- 20 -



==t:F::::::;:::::;:::::=====-::.:'=:::l..".c===......-.;::.::::::::::::=::::::::::::::::::::::::::===================::.::_::_===.::;:::::=::::::;:._;;:;;:::_:;;.::-::;:""":;:.. -~"1IiIIl.llIt!!fJ.III.,!!II!I'!!l.._ .. , _

II
;1
!I
;1

II

Le projet de traite, cependant, reste incomplet et les dispositions sur lesquelles
l'accord n'e pu encore se faire ont ete reproduites entre crochets. Il reste de
nombreux problemes a reeler avant que le point final puisse etre mis a ce traite.

Un aspect fondamental qui reste encore a regler coneerne le cadre meme du traite,
c'est-a.-dire la question de savoir si ce traite devra viser a s'appliquer egalement
aux autres corps celestes. A cet egard, divers points de vue ant ete exprimes par
les membres du Sous-Comite juridique. Une autre question qu'il faudra regler est
celle de savoir si les dispos~tions du projet de traite doivent au non couvrir les
ressources naturelles de la Lune. Certaines delegations ont fermement preconise
l'inclusion dans le projet de traite de dispositions couvrant egalement les
ressources naturelles de la tune. Par contre, plusieurs delegations ant soutenu
la these au'il est peut-etre trop tot pour le faire vu l'etat actuel de l'exploration
et etant donne que lIon ne sait pas encore grand-chose des possibilites techno
logiques et des utilisations economiques eventuelles des ressources naturelles de
la Lune, et que done il pourrait etre premature d'etablir des maintenant un regime
juridique interessant les ressources de la Lune. Une autre question a trait a. une
proposition visant la notification prealable des missions lunaires et les rapports
a. leur sujet, et une autre question encore concerne la responsabilite des Etats pour
les dommages pouvant etre causes sur la Lune.

On trouvera dans le Traite sur les principes regissent Jes activites des Etats
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmospherique, y compris
la Lune et les autres cor~s celestes) nombre des principes qui apparaissent dans le
projet de traite actuel, car celui-ci reaffirme les principes du precedent. Cependant,
le projet de traite actuel, meme inacheve, represente a bien des egards un progres
significatif par rapport aux accords anterieurs, un degre d'entente substantiel
s'etant fait jour sur de nouvelles dispositions. Je pense que par consequent, de
bonnes chances doivent exister de mettre au point ce traite au cours de la session
actuelle pour pouvoir le transmettre a. l'Assemblee generale lars de sa vingt-septieme
session afin que celle-ci l'enterine. Je voudrais dine demander a chactm
ici de faire tout son possible pour que nous puissions parvenir a. des solutions sur
les quelques questions de fond (l''..i restent encore a regler.

Pour ce qui est du probleme de l'immatriculation des objets spatiaux, le
rapport du Sous-Comite juridique nous apprend que les deux precedents projets
deposes par le Canada et la France ont ete fondus en un seul, qui fournit la base
necessaire a. de nouvelles deliberations au sein de notre Comite comme au sein du
Sous-Comite juridique sur ce sujet.

Passant rapidement aux activites de notre Comite dans les domaines scientiflque
et technique, je pense que maintenant que le Comite des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmospherique existe depuis 10 ans~ le mom~nt est venu de passer en
revue et d'evaluer le travail de ce comite et de son Sous-Comite scientifique et
technique, et ce d'une maniere globale et dans un esprit necessairement critique.
Sans pretendre prejuger la position et l'opinion des membres du Comite sur les
divers sujets a. l'etude, je voudrais me permettre de vous soumettre quelques
considerations personnelles.
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Il est communement admis que notre Comite doit etre le centre des activites
des Nations Unies dans le domaine de l'espace extra-atmospherique. En matiere
scientifique et technique, certaines des initiatives prises dans le passe) comme
par exemple en ce ~ui concerne le parrainage des bases de lancement, ont encoura~~

la cooperation internationale en matiere de science spatiale. Cela est certes
important, mais il est de plus en plus evident qu'u l'avenir, c'est dans le domaine
des applications spatiales que devront se concentrer les principales activites.
hU cours de la decennie actuelle, ces applications et leurs aspects politiques,
scientifiques et juridiques dev~aient retenir tout particulierement ce Comite. Dans
ce domaine, l'action des Nations Unies) si elle a ete adequate dans certains domaines,
a ete pratiquement inexistante dans d'autres. Permettez-moi de vous donner quelques
exemples a l'appui de cette declaration.

Dans le domaine de la meteorologie, l' ;'\.sse.:lblee gcnerale, a 1 1 initiative non
pas du Comite mais de certains membres du Comite, a cree la Veille mp.teorologique
mondiale en 1961.

En ce qui concerne les communications, llAssemblee gGnerale a examine cette
question pour la premiere fois dans la resolution 1721 D (XVI) et a declare que
ll ••• les nations du monde devraient pouvoir des que possible communiquer au moyen
de satellites sur une base mondiale et non discriminatoire'. Ce principe a ete
repete plusieurs fois, et) en dernier lieu, dans la resolution 2776 (XXVI) de
l'~ssemblee Generale. Le COlnite, jusqu'a present) n'a jamais examine officiellement
la possibilite pour les Nations Unies de jouer un role dans l'organisation d'un
systeme multinational ou mondial.

En ce qui concerne la question des emissions directes, les recommandations du
Groupe de travail qui a ete cree pour etudier la question en 1969 et 1970
signifiaient implicitement que Ie Groupe de travail n'envisageait pas pou~ les
Nations Unies un role dans l'organisation d'un tel systeme mais estilnait necessaire
qu'elles agissent en ce qui concerne les aspects juridiques et les reglelnents de ce
systeme. La proposition actuelle de convention sur les principes regissant l'em:!?loi
des satellites pour des emissions de television en direct que l'Union sovietique a
demande a l'Assemblee gen~rale d'examiner, exi~era probablenlent une action du
Comite, du Sous-Comite juridique et du Groupe de travail.

En ce qui concerne la question des services de na~i8ation et de communications
pour des utilisations maritimes et aeronautiques, Ie Sous-Comite scientifique et
technique, comme nous Ie savons, a cree un grou~e de travail des satellites de
navigation qui s'est reuni des 1967. Le Groupe de travail a demande a l'OMCI et
a l'OACI de maintenir la question a l'examen mais il ne s'est pas relmi depuis.
Plusieurs pays sont arrives aux etapes finales de l'etude d'un systeme experimental
aerosat et d'un systeme operationnel ulterieur pour le Pacifique et l'Atlantique
nord. L'OACI et l'OMCI ont etudie Ie probleme bien que Ie sujet soit moins
important ~our les pays en voie de developpement, il est peut-etre regrettable
que Ie Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique n'ait pris
aucune decision en ce qui concerne l'organisation d'un systeme quelconque qui serait
cree pour repondre aux besoins maritimes et aeronautiques.

Je voudrais di~e maintenant quelques mots d'un sujet qui concerne directement
Ie travail actuel du Comite. Je veux parler de la teledetection.
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Le Groupe de travail de la teledetection terrestre par satellites s'est reuni
et on pense qu'il presentera son rapport definitif en 1973. Lorsqu'il examinera
ses objectifs dans ce domaine~ le Comit~ devrait tenir dUment compte de l"avis du
Comite juridique et du Comite scientifique et technique. Etant donne le succes
initial de l'ERTS le Comite devrait~ a mon avis~ demander au Grou~e de travail et
au Sous-Comite scientifique et technique de formuler des propositions nettes,
conformes a son lnandat, bien entendu~ d'actions a entreprendre par les Nations Unies
dans le domaine de la tcledetection. Comme il s'agit d'une activite qui touche a
~lusieurs domaines et qui interesse d'autres organes de l'Assemblee senerale ainsi
que le Conseil economique et social - c'est-a-dire le Comite des ressources
naturelles et l'organe envisage pour l'environnement - le Comite devrait examiner
la question de savoir comment ces activites pourraient etre coordonnees.

On pourrait peut-etr~ soulever une objection a cette proposition et dire qu'une
telle action par les Nations Unies pourrait etre prematuree. Il faut cependant se
rappeler que la Veille meteorologique mondiale a ete creee a une epoque OU les
sate~lites meteoroloeiques etaient aux premiers stades de leur dcveloppement et que
beaucoup des possibilites qui sont a la base de l'actuel systeme operationnel n'ont
ete decouvertes que plus tarde Une vision prudente mais cependant optimiste de
l'avenir devrait guider les activites du Comite de fagon a permettre a toutes les
nations du monde de partager les bienfaits eventuels du systeme, d'avoir
suffisaJnment de temDs pour etudier leur participation, preparer leur personnel,
mettre au point des services adequats, obtenir de nouveaux instruments, etc.

Enfin, je voudrais demander aux membres de m'excuser de prendre tant de leur
temps, mais je voudrais parler d'un domaine qui devrait, a mon avis, tenir une
grande place dans les deliberations de notre Comite au cours des annees a venir,
a savoir le Programme pour les applications des teChniques spatiales. Ce programme
existe maintenant depuis deux ans. En 1971, il a fonctionne pratiquement sans
ressources. En 1972;,1 il a dispose de quelques ressourceslimitees. Pour 1973,
un programme etabli sur la base de depenses analogues a ete a~prouve par le Sous
Comite scientifique et technique. ainsi que les grandes lignes du programme de 1974.

Apres deux ans de fonctionnement et avec un montant minimum de ressources~ il
serait necessaire d'evaluer cOffilllent et dans quelle mesure ce programme repond aux
objectifs du Comite. J'ai done le sentiment qu'il serait b~n que le Comite~ en
1973, reexamine les objectifs du Programme et obtierine l'opinion du specialiste
des applications des techniques spatiales sur la maniere dont le Programme remplit
ces objectifs. Cette opinion pourrait etre examinee par le Sous-Comite scientifique
et technique en 1974. afin de permettre au Comite de faire des propositions a
l'Assemblee generale a la fin de cette melle annee au plus tarde Cela est egalement
necessaire parce que l'on pense quIa cette epoque les caracteristiques des
systemes operationnels dans le domaine de la teledetection et peut-etre des emissions
directes seront connues et qu'il sera possible de definir l'activite future en
matiere de mise en oeuvre des applications spatiales sur la base d'un programme a
long terme.

Songeant au programme de travail du Comite et de son Sous-Comite scientifique
et technique par rapport au programme pour les applications des teChniques spatiales,
il est evident Clu'ayant un ordre du jour tres charge. le Sous-Comite est SOl.lVent
incapable d'examiner de fagon detaillee ce Programme. Il serait peut-etre plus
utile Clue Ie Comite~ en tant qu'organe directeur, etablisse un systeme de priorites
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et donne pour instruction au Sous-Comite d'etudier la question et de faire des
recommandations sur les points prioritaires chaque annee. Cela permettrait
d'eliminer les groupes de travail speciaux, d'encourager 10. presence d'experts
aux reunions du Sous-ComitG et, par la, d'augmenter leur efficacite. En outre,
le 50us-Comite pourrait alaI's examiner a fond et proposer des pro8rammes utiles,
tout au mains dans quelques-uns des domaines les plus impor"bants des applications
spatiales deja decrits.

En cherchant a evaluer certains aspects du role futur du Comite des utilisations
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, je dais dire que j'ai des idees assez
ne"btes a l'eSard de quelques-uns des aspects de notre futur travail. J'estime que
ce Comite devrait essRyer d'eviter d'etre simplement un oreane apposant son blanc
seing aux rapports soumis par ses Sous-Comites, une sorte de service postal qui
transmet les decisions et les recommandations de ces organes a l'Assemblee eenerale.
Cela ne servirait certainement pas a rehausser la reputation et l'efficacite de notre
Comite au de ses membres. Je pense que nous devons plutot chercher a jouer un role
directeur, a prendre des initiatives et a donner des directives aux Sous-Comites at
au Groupe de travail sur taus les aspects de leurs travaux.

I1 appartient a notre Comit6 et a. lui seul de definir son role pour l'avenir.
En tant qu'organe central, c'est au Comite qu'il appartient de definir les interets
de 10. communaute internationale dans le domaine qui lui est assigne et d'assurer
que les decisions voulues sont prises dans les domaines in~ortants des applications
spatiales. 5i le ComitG etablit un programme de travail et des priorites satis
faisantes pour ses deux Sous-Comites, il ne sera pas considere sim~lement comme un
organe qui ne fait qu'officialiser le travail de ses organes subsidiaires, mais
bien comme un catalyseur v~ritable de l'action internationale dans le domaine des
applications spatiales e"b dans d'autres domaines .

.J'espere que toutes ces considerations seront placees dans leur vraie
perspective par les membres de ce Ccmite. Je rcpete qu'en exposant ces quelques
idees, je ne veux pas prejuger les recommandations ou les decisions que Ie Comite
pourrait souhaiter prendre car ce n'est que l'ensemble des membres qui peut donner
des directives generales dans Ie sens que j'ai essaye de definir. En tout cas,
quelle que soit la position des diverses delegations en ce qui coneerne les questions
de fond, j'espere que nous pourrons, sur cet aspect fondamental, nous pencher sur
ces questions de la meme maniere et trouver une base commune pour nos futurs travaux
qui, j'en suis sur, seront d'une importance immense pour l'e~istence de ce Comit6.

Je suis convaincu que ce n'est que de cette fagon que notre Comite Dourra
justifier les espoirs places par les Membres des Nations Unies dans ses efforts,
que notre Comite pourra mobiliser l'appui de tous.

Comme pour toutes les institutions et organes de notre OrGanisation mondiale,
cette universalite d'appui, d'interets et de cooperation est indispensable a la
realisation de nos taches, et j'espere que les deux semaines de travail ardu, mais;
je l'espere, enthousiaste, qui sont devant nous, nous rapprocheront un peu de ce but.
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ANNEXE III

Declaration prononcee par Ie President du Sous-Comite ~uridiQue

a la 110eme seance du Comite Ie 5 septembre 1972

Konsieur Ie President, )ermettez-moi tout d'abord de vous exprimer ma
reconnaissance Dour les paroles si aimables que vous avez adress~es au Sous-Comite
juridique et a moi-meme. Je vous felicite chaleureusement a. l'occasion de votre
election a la presidence du Comite des utilisations pacifiques de l'espace
extra-atmospherique. Votre talent remarquable dans le domaine des problemes
internationaux et la fagon dont vous favorisez la cooperation internationale sont
bien connus de nous tous. Je suis persuade que, sous votre direction, les
travaux du Comite seront couronnes de succes, comme ils l'ont ete sous la direction
de votre predecesseur. Je feliciterai egalement Ie Vice-President du Comite,
"1. Datcu (Roumanie). J'ai eu l'occasion de travailler avec lui dans de nombreux
organes des Nations Unies; je connais son talent, son experience et je suis sUr
qu'il fera un grand apport aux travaux du Bureau dont l'excellent rapporteur est
11. Souza e Silva (Bresil).

Clest sur la demande du Sous-Comite juridique que je suis venu ici,
aujourd'hui, pour presenter Ie rapport du Sous-Comite sur les travaux de sa
onzieme session et fournir des renseignements sur le projet de textes contenus
dans le rapport. Nul besoin pour moi d'ajouter, en tant que President du
Sous-Comite juridique et en man nom personnel, que clest un grand plaisir et un
privilege d'etre de nouveau dans cc Comite.

La onzieme session du Sous-Comite juridique s'est tenue a Geneve du
10 avril au 5 mai de cette annee. Ce fut une session positive, constructive
et fructueuse; au cours de cette courte reriode de quatre semaines, nous avons
beaucoup travaille et obtenu des resultats satisfaisants.

II est vrai que je ne peux pas dire au Comite - comme j'ai pu le faire en
septembre de l'annee derniere lorsque j'ai eu l'honneur de presenter au Comite Ie
projet de convention sur la responsabilite internationale pour les dommages causes
par des objets spatiaux - qu'en cette occasion vous trouverez dans le rapport
du Sous-Comite Ie texte complet d'un projet de traite.

Pourtant Ie Comite constatera quia propos de l'une des deux questions
examinees en priorite par Ie Sous-Comite, nous sommes presque parvenus a une
conclusion. En effet, on a formule l'espoir qu'apres quelques reflexions
de la part de certaines delegations entre mai et septembre, sur quelques questions
tres importantes, que vous avez evoquees au cours de votre declaration et qui
restaient en suspens dans la preparation d'un traite concernant la Lune, ce
projet pourrait etre mis au ~oint au cours de cette session du Comite des
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique.

Vous vous rappellerez qu'au cours de la quatorzieme session, en septembre
dernier, Ie Comite, repondant a une demande formulee par Ie Sous-Comite juridique,
a examine l'opvortunit~ d'etablir un ordre de priorite pour les questions qui
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devraient etre inscrites a l'ordre du ;our des sessions futures du Sous-Comite
juridique. Tout en reconnaissant qu'il appartenait au Sous-Comite juridique
de fixer les priorites a propos des diverses questions a son ordre du jour,
le Comite recommandait neanmoins que lion accorde la priorite aux questions
concernant l'immatriculation des objets lances dans l'espace aux fins de
l'exploration ou de l'utilisation de l'espace extra-atmospherique et aux questions
concernant la Lune. Le Comite, en meme temps~ a pris aci:ie de la preference
ex~rimee par plusieurs del~3ations qui ont dit que la priorite devrait etre
accordee aussi aux diverses repercussions des telecommunications spatiales,
aux questions concernant la definition ou la delimitation de l'espace extra
atmospherique et des activites spatiales et aux questions concernant les activites
menees au moyen de satellites de teledetection des ressources terrestres.

Ces recommandations du Comite ont ete, comme vous le savez, enterinees par
l'Assemblee generale dans la resolution 2776 (XXVI) du 29 novembre 1971.

Le Comite, au cours de sa quatorzieme session~ a aussi note que l'TmSS avait
soumis a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-sixieme session, un projet de
traite international concernant la Lune au sujet duquel plusieurs membres ont
fait des observations. Dans sa resolution 2779 (XXVI), adoptee le 29 novembre 1971,
l'Assemblee generale a, entre autres, pris acte du projet de traite depose par
l'URSS et a demande que le Comite et son Sous-Comite juridique examinent en
priorite la question de l'elaboration d'un projet de traite international
concernant la Lune. L'Assembles generale a demande egalement qu'un rapport sur
cette question lui soit presente a sa vingt-septieme session.

Le Sous-Comite juridique a tenu compte de ces resolutions de l'Assemblee
generale et des recommandations du Comite lorsqu'il a adopte son ordre du jour
et organise les travaux de sa onzieme session. 11 a donc donne priorite aux
points 2 et 3 de t:.m ordre du jour, a. savoir "Immatriculation des obj ets lances
dans l'espace aux fins d'eKploration ou d'utilisation de l'espace extra
atmospherique" et HQuestions relatives a. la Lune". Le Sous-Comite a egalement
donne aux delegations la possibilite d'exprimer leurs points de vues sur les autres
Questions groupees en tant que point 4 de l'ordre du jour et dont je viens de
parler: il leur a egalement permis de faire consigner leur opinion sur ces
questions dans les comptes rendus analytiques. Vous vous rappellerez que
conformement a une decision prise par notre Comite les comptes rendus analytiques
n'ont ete etablis que pour la quatrieme semaine de la onzicme session du
Sous-Comite.

Siagissant des deux sujets prioritaires, le Sous-Comite s'est efforce de
donner aux delegations le plus de temps possible pour les etudier aussi a fond
que faire se pouvait, aux seances plenieres du Sous-Comite~ aux seances des
groupes de travail crees par le Sous-Comite pour chacun de ces points en vue
dlexaminer les ?ropositions article par article; toutes les fois que cela
slest avere necessaire, le Comite a permis des consultations et des negociations
officieuses entre delegations.

Le Comite aura note que c'est sur le point 3 de l'ordre du jour du
Sous-Comite~ a savoir "Questions relatives a la Lune", que les plus grands progres
ont ete accomplis;' aussi traiterai-je ce point en premier lieu. 11 fait l'objet
des paragraphes 15 a 21 du rapport du Sous-Comite (A!AC.I05!lOl).
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Le Sous-Comite a juge souhaitable et important de preparer, au titre du
point 3 de son ordre du jour, un projet de traite sur la Lune. Depuis l'adoption
par l'Assemblee generale du Traite sur l'espace extra-atmospherique en 1966,
de grands progres ont ete accomplis dans l'exploration et l'utilisation de l'espace, ,"1"

et notamment dana l'exploration de la Lune. Des hommes et des engins mecaniques
d'une ingeniosit6 inimaginable ont etG envoyes sur lu Lune, des ho~cs et des
engins mecaniques de grande mobilite ont traverse de larges zones lunaires et des
echantillons en ont ete ramenes. Alors meme que Ie Sous-Comite sieseait, une
expedition des Etats-Unis, de la serie Apollo, s'est renaue sur la Lune, y a
passe plusieurs jours et en est revenue avec une quantite sans precedent de
substances lunaires a etudier. Les ex~editions sovietiques et les experiences
faites par l'Union sovietique ~race au Lunokhod et a d'autres instruments
automatiques ont montre Ie degre remarquable de developpement de l'exploration
lunaire au moyen d'en~ins mecaniques capables de se deplacer sur de g~andes

distances pendant des periodes de plusieurs mois. On a egalement commence a
explorer, grace a des engins teleguides, les planetes Venus, Mars et Jupiter.
Dans un avenir assez rapproche, d'autres pays participeront certainement,
individuellement au au titre de programmes de cooperation internationale, a
l'exploration de l'espace extra-atmospherique par des engins pilotes et teleguides.

L'Accord de 1968 sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes
et la restitution des objets lances dans l'espace extra-atmospherique, ainsi que
la Convention de 1972 sur la responsabilite internationale pour les donmages
causes par des objets spatiaux, respectivement, ont complete et mis au point les
dispositions fondamentales co!~enues dans le Traite de l'espace extra-atmospherique
sur l'assistance aux astronautes et le retour des astronautes ainsi que sur la
responsabilite. II paraissait done opportun et necessaire qu'un projet de traite
specifique sur la Lune, et peut-etre sur d'autres corps celestes egalement, soit
elabore sur la base du Traite de l'espace extra-atmospherique.

En consequence, Ie Sous-Comite, des Ie debut de sa session, a juge bon, du
fait qu'il etait deja saisi de certaines propositions precises concernant la Lune,
de creer un Groupe de travail charge d'examiner ces propositions article
par article.

Les propositions examinees par Ie Groupe de travail sont mentionnees aux
paragraphes 16 a 18 du rapport du Sous-Comite. Le Groupe de travail a fonde
son examen des diverses dispositions sur Ie projet sovietique de traite inter-
national sur la Lune, qui comportait un preambule, 11 articles de fond et des
clcuses finales. Le Comite notera egalement que plusieurs propositions ant ete
faites par d'autres delegations au cours des deliberations du Groupe de travail,
beaucoup de ces propositions ayant ete formulees par la delegation des Etats-Unis.

Les textes definitifs elabores par Ie Groupe de travail et approuves par Ie
Sous-Comite figurent au paragraphe 21 du rapport du Sous-Comite.

Vous constaterez que Ie texte comporte un preambule et les dispositions de
21 articles, y compris les clauses finales. Vous noterez que le projet de
traite, toutefois, a besoin d'etre complete; les dispositions qui n'ont pu faire
l'objet d'un accord ont ete mises entre crochets.
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Un aspect fondan~ntal ~ui reste encore a resoudre a trait a la portGe du
traitE;; il s'agirait notamment de savoir si Ie traite devrait etre formule de
fagon a s'appli~uer aux "autres corps celestes". Sur ce IJoint~ comme le montrent
les comptes rendus analytiques du Sous-Comite, les opinions differaient.
Certains estimaient ~ue le traite d~vait etre elabore de fagon a s'appli~uer

uniquement a la Lune du fait ~ue les connaissances humaines des corps celestes
autres que la Lune sont comparativement limitees. D'autres ont souligne ~ue les
dispositions formulees dans Ie projet oe traite semblaient s'appli~uer egalement
de fagon tout a fait appropriee aux autres corps celestes. 11 etait evident
~u'il fallait examiner ce point plus avant. Une solution possible est mentionnee
dans la note de bas de page relative au premier paragraphe du preambule, a
savoir qu'une disposition pourrait etre incluse dans le traite a l'effet que
celui-ci s'appliquerait eealement aux autres corps celestes jusqu'a ce qu1une
disposition figure dans d'autres traites concernant les corps celestes.

J'ajoute cependant qu'une fois tranchee la question de savoir si Ie
traite devrait s'appliquer uniquement a la Lune ou a la Lune et aux autres corps
celestes, des amendements mineurs de forme suffiront pour que le texte du traite
puisse prendre sa forme definitive.

Plusieurs des principes sur lesquels se fonde Ie present projet de traite
figurent dans le Traite sur l'espace extra-atmospherique, et ces principes ont
ete reaffirmes dans les dispositions du projet de traite. ~e dernier, toutefois,
sur bien des points~ constitue un prugres important par rapport au Traite sur
l'espace extra-atmospherique; un accord est intervenu dans une large mesure
sur les nouvelles dispositions.

J'attire l'attention du Comite, par exemple, sur les points suivants :

Interdiction d'utiliser ou de menacer d'utiliser la Lune ou les autres corps
celestes pour se livrer a un acte d'hostilite (art. II, par. 2).

Disposition prevoyant que dans to~tes les activites envisaBees par Ie Traite
il conviendra de'tenir dliment compte des interets de la generation a~tuelle
e~ des generations futures (art. IV~ par. 1).

Possibilite d'une cooperation internationale plus large en application
du Traite sur une base mUltilaterale, sur un~ base bilaterale ou par l'intermediaire
d'organisations intergouvernementales internationales (art. IV~ par. 2).

Disposition prevoyant que Ie 8ecretaire general, de meme que le pUblic et
la communaute scientifique mondiale, seront informes, autant qu'il est possible
et praticable, des activites mentionnees dans le Traite (art. IV, par. 3).

Droit de recueillir et de prelever sur la Lune et les autres corps celestes
des echantillons de mineraux et autres substances~ en en mettant une partie ~ la
disposition d'autres Etats signataires interesses et de la communaute scientifique
mondiale aux fins de recherche scientifique (art. V, par. 2),

i1esures tendant a' eviter toute degradation eventuelle du milieu terrestre par
l'aFPort de matiere extra-terrestre ou d'une autre fagon, pour ne pas perturber
l'ec:.uilibre existant (art. VI, par. 1).
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Designation de regions presentant un interet scientifi~ue particulier comme
reserves scientifi~ues internationales ~our lesquelles on conviendra d'accords
speciaux de protection (art. VI, ~~r. 4).

Disposition visant a ce que, pour exercer les activites couvertes par le
Traite, les Etats parties puissent placer leur personnel ainsi que leur vGhicules,
materiel, stations, installations et equipement spatiaux en n'importe quel point
a la surface ou sous la surface de la Lune (~~t. VII, par. 1 et 2).

Disposition visant a ce qu'un Etat partie puisse installer une station
habitee ou inhabitee sur la Lune, n'utilise que la surface necessaire pour
'epondre aux besoi~s de la station et fasse connaitre immediatement au Secretaire

general l'emplacement et les buts de ladite station, en lui fournissant des
renseianements complementaires chaque annee (art. VIII~ par. 1).

Obligation, pour les Etats parties, de recueillir dans leurs stations, leurs
installations, leurs vehicules et leur equi~ement les personnes en detresse
(art • IX, par. :2).

Disposition visant a ce que tous les vehicules, le materiel, les stations, les
installations et l'equipement spatiaux soient accessibles a tout Etat partie, qui
peut s'assurer que les activites des autres Etats parties ~ont compatibles avec
les dispositions du Traite; une visite projetee requiert un avis prealable
et des consultations appropriees peuvent avoiT lieu pour eviter de gener les
operations normale~ sur les lieux de l'installation a visiter (art. XVI, par. 1).

Proceaures pour consultations entre les Etats parties en ce qui concerne
Ie respect des Obligations decoulant du Traite et dispcsitions prevoyant
l'assistance du Secretaire general, si un reglement mutuellement acceptable
n'est pas atteint par consulta~ions ou par d'autres moyens pacifiques choisis
par les parties et adaptes auoc circonstances et ~ la nature du differend
(art. XVI, par. 2 et 3).

Un certain travail reste encore a faire avant de pouvoir considerer le projet
de traite comme definitif. D'autre part, comme je l'ai fait remarquer, le
Sous-Comite a beaucou~ avauce sur l'ensemble general du projet de traite et sur un
grand nombre de dispositions precises; les clauses sur lesquelles vous nous avez
demande de nous pencher sont maintenant connues des deleg~Gions et celles-ci
connaissent les points de vue de chacun sur ces dispositions.

De plus - et c'est peut-etre le plus important - le Sous-Comite avait le
sentiment que, grace a une comprehension mutuelle des divers points de vue et aune
cooperation etroite dans l'elaboration des textes sur les points d'accord, il
avait 'heaucoup avance. Le Sons-Comite estimait aussi que les divergences
de vues etaient comprises et que de nouvelles deliberations gouvernementales
aboutiraient peut-etre, dans un proche avenir et meme, esperons-le, a Ia session
actuelle du Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique, ~

un succes complet.
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Je par1erai maintenant de 1a deuxieme question ayant regu la priorite au
Sous-Comite, a savoir, "Inunatriculation des objets lances dans l'espace aux fins
d'eA~loration ou d'uti1isation de l'espace extra-atmosph~rique\l; c'est le point 2
de l'ordre du jour du Sous-Comite; i1 est traite dans les paragraphes 22 a 31 du
rapport du Sous-Comite.

Au titre de ce point 2, 1e Sous-Comite etait saisi de deux propositions : un
projet de convention, depose a 1a huitieme session du Sous-Comite par 1a del~gation

frangaise, sur l'immatriculation des objets lances dans l'espace "aux fins
d'exp1oration ou d'utilisation de l'espace extra-atmospherique~ et un projet de
convention, depose cette annee par la delegation canadienne, sur l'immatriculation
des objets lances dans l'espace extra-atmospherique.

Comme il est note au paragraphe 28 du rapport du Sous-Comite, apres
consultation des deux delegations, les deux projets de convention ont ete combines
en un :9rojet unique de convention, depose conjointement par les delegations
canadienne et frangaise.

Comme dans le cas du projet de traite sur la Lune, le Sous-Comite a cree
un Groupe de travail plenier pour l'examen, article par article, du projet commun
de convention.

~e texte etabli par le Groupe de tra~ajl est reproduit au paragraphe 31 du
rapport du Sous-Comite. Les dispositions sur lesquelles l'accord ne s'est pas
fait au Groupe de travail sont reproduites, la encore, entre crochets.

Certaines delegations avaient encore des reserves de fond quant a la question
de savoir si l'elaboration d'un projet de convention sur l'immatriculation des
objets lances dans l'espace aurait vraiment un but utile pour ce qui est de
l'identification des objets spatiaux, et elles ant expose les problemes techniques
que poserait un traite imposant l'obligation d'identifier par des signes les
objets lances dans l'espace. Tout en comprenant l'importance qu'attachent d'autres
delegations a pouvoir identifier des fragments d'objets lances dans l'espace qui
pourraient revenir sur la terre, ces delegations ne pensaient pas que des signes
particuliers en assureraient l'identification et il a ete fait allusion,
a cet egard, aux conclusions auxquelles avait abouti, sur ce point, Ie Sous-Comite
scientifique et technique en 1970.

Par contre, un certain nombre de delegations, au Sous-Comite, ant estime
qu'un projet de convention sur l'immatriculation etait, en fait, necessaire et
important. A leur avis, un systeme approprie d'immatriculation internationale des
objets lances dans l'espace etablirait un lien juridique entre un Etat et les
objets qu'il lance dans l'espace et facihterait l'identification de ces objets;
ces delegations estimaient qu'un tel systeme faciliterait l'application du regime
juridique qui sera finalement etabli pour les ac~ivites relatives a l'espace
extra-atmospherique. Elles ont note que Ie Traite de l'espace extra-atmospherique
sanctionnait, a l'article VIII, l'idee d'un °Etat d'immatriculation";
et elles ant declare qu'un systeme approprie d'immatriculation contribueraita
l'identification des objets lances dans l'espace aux fins de la Convention
sur la responsabilite, ainsi que de l'Accord sur Ie sauvetage des astronautes, Ie
retour des astronautes et la restitution des objets lances dans l'espace
extra-atmospherique.
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Le Comit~ constatera que les dio,ositions du projet de convention sur
l'iu~atriculation et~bli ~ar le Groupe de travail ~ui ne sont pas entre crochets
pr6voient un s~rsteI'le d' immntriculation par les Etats de lancemer;.t et l' ~tablissement
d'un re~istre central, aux clations Unies, par le Secretaire gSneral. En
p~rticulier~ chaque objet lance dans l'espace doit etre ilnmatricul~ par l'Etat de
lancement sur son re3istre, et chaque Etat de lancement doit informer le
Secretaire Jeneral de l'Gtablissement d'un tel reaistre et fournir a celui-ci
les renseianements relatifs aux modifications im?ortantes qui pourraient survenir.
Les renseignements ainsi fournis au Secr~taire general seraient consignes dans
le reeistre central des Nations Unies et les Etats parties devraient avoir
accE'ls aces renseignements. Une dis:position semblable a celle qui figure
dans 10. Convention sur 10. responsabilite est prevue pour l'a~plication de 10.
Convention sur l'immatriculation aux oreanisations internationales intergouverne
r,entales.

Les dispositions du projet de convention sur 1esquelles l'accord ne s'est
pas fait au Groupe de travail et Qui figurent entre crochets portent sur certaines
questions a pro~os desque1les des divergences de vues importantes existaient
entre 1es de1e~ations.

Le Sous-Comite a pris note du texte etab1i par 1e Grou~e de travail et a ete
d'avis que 1e projet de convention sur l'immatriculation des objets lances dans
l'es~ace exigeait. un examen approfondi par priorite.

Enfin, je desire attirer l'attention sur 1es recommandations concernant
l'organisation des travaux futurs du Sous-Comite. Le Sous-Comite, d'abord,
recomnande que so. prochaine session - 10. douzieme - nit lieu du 26 mars au
20 avril 1973. Ensuite, il est convenu que des comptes rendus analytiques seront
rediges et pUblies pour toutes les seances de so. session de 1973. Cette decision
a ete prise etant entendu, d'apres 1e Secretariat, qU'elle n'~ntrainerait aucun
frais supp1ementaires et qu'e11e ne creerait pas un precedent pour l'avenir.
J'espere Que le Com:te ne verra pas d'objection a enteriner ces recommandations
unanimes du Sous-Comite.

Cela dit, je pourrais mettre ici un point final a man introduction du rapport
du Sous-Comite. Mais au risque d'abuser de votre patience, je vais me hasarder
a ajouter quelques mots d'une natlrre plus ~ersonnelle.

Les membres de ce comite savent que la codification et le deve10ppement
proeressif d8 n'importe quel1e branche du droit international sont tache ardue
exigeant de l'habilite, de la patience et de 10. determination de 10. part de tous
ceux qui participent a ce processus. Pour parler franchement, je voudrais
ajouter que la procedure dite du consensus telle qu'elle s'app1ique dans nos
travaux, bien que valable sur le plan politique, vient comp1iquer encore
l'accomplissement technique de notre tache, car a tout moment une objection peut
s'elever qui risque de remettre en cause les progres accomplis au cours de
nombreuses heures de consultations, de discussions et de redaction.
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Cependant, si lIon passe en revue les activites du Sous-Comite ces dernieres
annees - marquees par les realisations telles que le Traite de l'espace de 1966,
l'Accord de 1968 sur le sauvetaGe des astronautes et la Convention de 1972 sur
le responsabilite~ sans meme parler du projet de traite sur la Lune, au~uel nous
avons presque mis un point final - on ne peut s'empecher de penser que ces
documents, meme s'ils sont loin d'etre parfaits et meme si, cOlrme c'est le cas
en particulier pour le dernier, ils sont encore largement perfectibles, n'en
marquent pas moins des jalons dans le progres accompli sur un terrain nouveau : le
uroit international de l'espace.

A mon sens~ on peut attribuer ce developpement a trois facteurs au mains
premierement, au sentiment de l'urgence de la question qu'out fait naitre les
rapides progres de la technologie cornne de l'hUlnanite dans l'exploration de
l'espace, ce qui fait de cette tache consistant a etablir des regles juridiques
llun des exercices les rlus fascinants que des juristes tels que nous puissent
concevoir; deuxiemement, a la volonte politique des puissances sp" ~ales et des
autres puissances de mettre l'espace extra-atmospherique a l'abri des maux
malheureusement si repandus sur notre terre que sont la guerre, l'utilisation
a des fins militaires, la pollution et la haine; troisiemement, a l'etonnant esprit
de comprehension et de compromis qui regne heureusement au sein du Sous-Comite
juridique, ainsi qu'aux eminentes qualites juridiques et diplomatiques de ses
membres et des membres du Secretariat; qualites qui ont permis les progres
realises dans Ie developpement du corous juris spatialis.

Je terminerai par consequent en exprimant a tous les membres du Sous-Comite
ainsi qu'aux fonctionnaires du Secretariat qui travaillent avec nous Ina gratitude
la plus profonde pour leur cooperation et leur appui sans faille a cette aventure
commune: l'utilisation pacifique et harmonieuse de l'espace extra-atmospheriqup..
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